
151e année. - N°15 Samedi 13 avril 2019

Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 1887
93 - Seine-Saint-Denis

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-Denis
BARAS.
Objet : aider très concrètement des personnes migrantes venues vivre en France, à accéder à un hébergement
décent et à obtenir un titre de séjour ; de réunir des moyens - juridiques, économiques et sociaux - pour la mise à l'abri
de personnes immigrées défavorisées en voie de régularisation ; de participer à leur vivre ensemble dans leurs lieux
et espaces de vie - les personnes migrantes étant elles-mêmes décisionnaires du fonctionnement et du cadre de vie
collective qu'elles définissent en commun ; de promouvoir, stimuler et coordonner avec elles, toutes les actions ayant
pour but d'œuvrer à leur protection, à leur insertion sociale et professionnelle et à leur intégration dans la société ;
de lutter contre leur exclusion et contre toutes les discriminations et inégalités qu'engendrent leur situation précaire
Siège social : Maison des Associations, 79 Bis, avenue Galliéni, 93170 Bagnolet.
Date de la déclaration : 29 mars 2019.
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